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 Contexte et objectifs 

Cartographie des végétations de la vallée et 
inventaire de la flore patrimoniale (CBNBP) 

Vallée Petit Morin assez bien préservée 

Petit Morin : site Natura 2000 

Sonneur à ventre jaune (B. variegata) sur le territoire 

Amélioration des connaissances du patrimoine 
naturel de la vallée  



 Contexte et objectifs 

Territoire d’étude : environ 5 500 ha 

Surface habitats naturels à semi-naturels : environ 3 400 ha 

Temps terrain : 35 jours 



 Méthode 

Terrain : mai à septembre 2015 

Relevés phytosociologiques sigmatistes 

+ relevés floristiques pour couvrir les 

grands types de milieux du territoire  

Echelle de travail : 1: 5 000e pour un rendu 
au 1: 10 000e 

Démarche générale 

Etat de conservation :  

à « dire d’expert » à partir de la typicité 

floristique (cortège optimal) et de l’intégrité  

(qualité écologique) de la structure 



 Méthode 

- intérêt communautaire prioritaire ; 

OU  

- intérêt communautaire non prioritaire mais d’intérêt pour la région IdF  

(d’après Fernez et al., 2015) ; 

OU 

- intérêt pour la région IdF (d’après Fernez et al., 2015). 

Patrimonialité végétations 

Patrimonialité flore 

- espèces protégées régionalement ; 

OU 

- espèces inscrites à la Liste Rouge régionale aux statuts  

«CR», «EN» ou «VU» et au moins «R» en IdF. 



Résultats 

10 grands types de groupements inscrits à la Directive « Habitats » : 

- Gazons inondés (3130) : environ 0, 06 ha 

- Herbiers à characées (3140) : environ 0, 01 ha 

- Herbiers des eaux calmes (3150) : environ 0, 5 ha 

- Pelouses sur dalles calcaires (6110*) : environ 0, 14 ha 

- Mégaphorbiaies (6430) : environ 21 ha 

- Prairies de fauche (6510) : environ 300 ha 

- Végétations des sources (7220*) : environ 0, 09 ha 

- Forêts de feuillus (9130) : environ 1 400 ha 

- Forêts de ravin (9180*) : environ 11 ha 

- Forêts riveraines (91E0*) : environ 120 ha 

Habitats Natura 2000 



Résultats 

Quelques exemples d’habitats Natura 2000 

Pelouses pionnières sur dalles calcaires 
Alysso alyssoidis - Sedion albi (6110*) 

Orpin rougeâtre 

EN, RRR 



Résultats 

Quelques exemples d’habitats Natura 2000 

Végétation des sources et suintements 
Pellion endiviifoliae (7220*) 

Laîche à épis grêles 

EN, RRR 



Résultats 

Quelques exemples d’habitats Natura 2000 

Polistic à aiguillons 

Frênaies de ravins et de pentes fraîches 
Dryopterido affinis - Fraxinion excelsioris (9180*) 

PR 



Résultats 

Quelques exemples d’habitats Natura 2000 

Millepertuis androsème 

Aulnaies-frênaies riveraines 
Alnion incanae (91E0*) 

CR, RRR 



Résultats 

Cartographie des habitats Natura 2000 … 



Résultats 

… et de leur état de conservation 



Résultats 

Autres habitats patrimoniaux (hors Natura 2000) 

Herbiers enracinés des eaux calmes 

(Ranunculion aquatilis) 
Ourlets calcicoles mésophiles        

(Trifolion medii) 
Prairies de fauches courtement 
inondables (Bromion racemosi) 

Chênaies-frênaies fraîches                   
(Fraxino excelsioris - Quercion roboris) 

Aulnaies marécageuses                               
(Alnion glutinosae) 



Résultats 

Secteurs à enjeux sur le territoire 

Définis en associant les végétations et la flore patrimoniales 



Résultats 

Originalité du territoire 

Réseau de prairies mésophiles à mésohygrophiles important (28% de la surface des  
végétations totale)  

un des derniers bastions franciliens de prairies de fauche en bon état 
de conservation 



Résultats 

Originalité du territoire 

Pelouses pionnières sur dalles calcaires 

En limite nord de leur aire de répartition départementale 



Conclusion 

Parmi les 10 groupements concernés, 4 sont prioritaires  
(forme appauvrie ou relictuelle) 

Systèmes forestiers : milieux prépondérants  

Réseau de prairies particulièrement intéressant 

Moitié des milieux naturels et semi-naturels :  
habitats d’intérêt communautaire 



Merci pour votre attention 


